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Frais mensuels Fr. 
 
M-Budget MINI  19.–/mois 

M-Budget MAXI 29.–/mois 

M-Budget MEGA 39.–/mois 
 

Frais uniques Fr. 
 
Frais d'activation 40.– 

Carte SIM de remplacement 40.– 
 

Utilisation 
 

En Suisse 
 
Appels vers tous les réseaux fixes et mobiles (n° 058 incl.) 

y.c. appels vers sa propre Combox® et déviation d'appels (vers un numéro en Suisse): 

MINI, MAXI et MEGA Gratuits 

 
SMS/MMS: 

MINI, MAXI et MEGA Gratuits 

 
Données mobiles: 

MINI  600 Mo inclus par mois, ensuite Fr. 0.10/Mo 

MAXI  3 Go inclus par mois, ensuite Fr. 0.10/Mo 

MEGA 5 Go inclus par mois, ensuite Fr. 0.10/Mo 

Pack de données 500 Mo Fr. 5.–, valable 30 jours 
 
Le volume de données est décompté par tranche de 100 Ko. Un maximum de Fr. 5.00 par jour est 
facturé pour le volume de données (si le volume inclus est épuisé et qu’aucun pack de données 
n’est actif). 
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À l'international 
 
Appels depuis la Suisse: 

MINI, MAXI Fr. 0.25 à 4.50/min. (selon le pays)  
   

MEGA Fr. 0.25 à 4.50/min. (selon le pays) 
Les appels vers l’Allemagne, l’Autriche, l’Espagne, la 
France, l’Italie et le Portugal sont gratuits (excepté n° à 

valeur ajoutée).  

 
Tarifs par pays sous https://shop.m-budget.migros.ch/fr/abonnement-mobile/tarifs/details. 
Tarification à la seconde, les 10 premières secondes sont facturées dans tous les cas. 
 
SMS depuis la Suisse: 

MINI, MAXI Fr. 0.10/SMS 

MEGA Gratuits 

 

MMS depuis la Suisse: 

MINI, MAXI Fr. 1.00/MMS 

MEGA Gratuits 
 

Roaming 
 
Appels, SMS et MMS depuis l'étranger: 

Tous les tarifs peuvent être consultés à l’adresse https://shop.m-budget.migros.ch/fr/abonnement-
mobile/tarifs/details.  
Le tarif appliqué pour les appels depuis l'étranger est décompté par tranche de 60 secondes. 
 
Option Voice Travel: Fr. 15.–/30 jours 

(30 minutes de conversation et 30 SMS incl., par 
la suite des tarifs avantageux sur les appels et  
SMS depuis l’étranger) 

 
Données mobiles à l'étranger: 

Les tarifs pour le trafic de données mobiles sont consultables sous https://shop.m-
budget.migros.ch/fr/abonnement-mobile/tarifs/details. L’utilisation des données mobiles à l’étranger 
n’est possible qu’après avoir acheté un pack de données. 
 
Pack de données (valable 30 jours): 

Zones tarifaires Data Travel 100 Mo Data Travel 500 Mo 

UE, Europe de l’Ouest Fr. 5.90 Fr. 14.90 

Monde 1 Fr. 8.90 Fr. 24.90 

Monde 2 Fr. 18.90 n.a. 

Reste du monde Fr. 68.90 n.a. 
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Services à valeur ajoutée et numéros courts 
 
Selon prix du fournisseur. 
 

Facturation Fr.  
 
Facture papier 2.90/facture 

Facture par e-mail Gratuite 

Frais de rappel 20.–/rappel 

Frais pour paiement au guichet postal Refacturation des frais 
postaux (entre Fr. 0.90 et 3.–) 

 

Frais pour paiement au guichet postal (dès le 1.10.2019) 3.–/paiement 
 

Frais supplémentaires Fr. 
 
Changement de titulaire 40.– 
 
 
L'abonnement M-Budget est prévu pour une utilisation personnelle normale. Lorsque Swisscom prouve que l'utilisation de 
l'abonnement diverge de l'utilisation habituelle ou si des indices existent que la carte SIM est utilisée pour des applications 
spéciales (p.ex. application de surveillance, liaisons machine-to-machine, sélections directes ou permanentes), Swisscom se 
réserve le droit de suspendre ou de restreindre la prestation des services, ou de prendre d'autres mesures appropriées. 


